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• Excellence Monsieur Abdelwahad RADI, Président  de 
l’Union Interparlementaire; 

• Mesdames et messieurs les Présidents de Parlements ; 
• Mesdames et messieurs les chefs de délégations ; 
• Honorables délégués ; 
•  Monsieur le Secrétaire Général 
• Mesdames et messieurs ; 

Permettez-moi à l’entame de mon propos, de joindre ma voix à 
celles qui m’ont déjà précédé, pour dire tout le plaisir que 
j’éprouve de prendre la parole en ces moments mémorables 
marqués par deux faits majeurs : la tenue de la 130ème session de 
l’Union Interparlementaire et la célébration des 125 ans 
d’existence de notre chère Institution. 

En cette circonstance   solennelle, je voudrais au nom de la 
délégation du Burkina Faso et au mien propre, adresser mes vives 
félicitations à Monsieur Abdelwahad RADI, Président en 
exercice de l’UIP pour son engagement indéfectible dans la mise 
en œuvre des réformes nécessaires à opérer au sein de notre 
Union, face aux enjeux et aux défis de l’heure. 

Je mettrai ma conscience à l’épreuve en m’abstenant de formuler 
mes sincères félicitations à l’endroit de Monsieur Anders 
JOHNSSON, Secrétariat Général de l’UIP pour la bonne 
organisation de la présente session. Je lui rends un vibrant 
hommage au moment où il quitte la tête de cette organisation qu’il 
a servi  avec abnégation et détermination, 23 ans durant.  
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Avec son équipe, il a œuvré d’une manière remarquable, 
consciencieuse et déterminée à la mise en œuvre des 
recommandations et orientations stratégiques définies dans le 
cadre de la poursuite des aspirations de l’UIP.  

Le dynamisme que cette équipe a imprimé au fonctionnement du 
secrétariat général, doit être maintenu et renforcé. 

• Monsieur le Président ;  
• Honorables délégués; 
• Mesdames et messieurs ; 

En plaçant la célébration des 125 ans de l’UIP sous le thème :  
 « L’UIP a 125 ans : renouveler notre engagement au service de 

la paix et de la démocratie » 
vous avez mis le doigt sur une question fondamentale dont la 
réponse est exigeante non pas en déclarations, mais en actions 
concrètes.  
 

En effet, notre engagement pour la paix et la démocratie ne doit 
pas seulement être entendu, il doit être vécu au quotidien à travers 
notre façon de voir, notre façon d’être, notre façon de faire, dans 
nos rapports avec le peuple et avec les institutions républicaines. 

Le choix clairvoyant de ce thème rime avec le contexte mondial 
actuel où plus que jamais l’instauration d’une paix durable et le 
renforcement de la démocratie sont devenus une exigence qui 
nous interpelle tous au regard des multiples foyers de tension dans 
le monde et des enjeux subtiles qui les caractérisent. 
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La gestion parcellaire des crises doit par conséquent laisser place 
à des approches plus globales et en tant que parlementaires, il 
nous revient d’assurer avec plus d’engagement, notre rôle 
d’interface entre les populations et les institutions en faisant en 
sorte que les réponses en faveur de la paix et de la démocratie 
soient davantage inclusives. 

Cela implique une plus grande coopération interparlementaire et 
une collaboration renforcée entre les parlements et les 
organisations multilatérales engagées dans la construction et la 
préservation de la paix dans le monde.  

A ce titre il convient de saluer les reformes en cours au sein de 
notre Union et dont l’un des résultats est la transformation de la 
Commission Ad’hoc pour les affaires des Nations Unies en 
Commission permanente. 

- Monsieur le Président ;  

- Honorables délégués; 
Mesdames et messieurs ; 

Au niveau national, notre engagement en faveur de la paix et de la 
démocratie ne peut produire d‘effets durables que si nous 
demeurons à l’écoute de nos populations dans leur diversité et 
dans leur spécificité.  

Le Burkina Faso s’est résolument engagé depuis plus d’une 
décennie dans la promotion de la paix et de la cohésion sociale en 
Afrique à travers plusieurs médiations.  
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Ce choix dicté par une vision qui fait de la paix, le socle du 
développement et toute démocratie véritable, est porté par Son 
Excellence Monsieur Blaise COMPAORE, Président du Faso, et 
partagé par les parlementaires qui s’investissent avec conviction 
dans leurs sphères de compétence. 

• Monsieur le Président ;  

• Honorables délégués; 
• Mesdames et messieurs ; 

Le programme de travail qui reste, m’impose d’être court. Aussi, 
voudrais-je terminer mon propos en réitérant toute ma 
reconnaissance à l’ensemble des parlementaires qui, chaque jour, 
font de l’engagement pour la paix et la démocratie, un choix 
fondamental. 

Joyeux anniversaire à l’UIP 

Je vous remercie 

 


